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Vous souhaitez voyager à l’étranger tout en ayant le droit de travailler ? Le 

Programme Vacances Travail est fait pour vous. Ce dispositif vous permet 

d’obtenir un visa pour voyager et travailler hors Europe pendant 6 à  

24 mois.

→ Pour plus d’information

Vous cherchez plus d’informations spécifiques par pays ? Rendez-vous 

sur le site des pvtistes. Vous y retrouverez l’intégralité des démarches 

à effectuer pour votre candidature, des témoignages de 

voyageurs ainsi qu’un forum pour partager vos questions. 

Le site des pvtistes : https://pvtistes.net
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Qu’est-ce que le PVT ?

Le Programme Vacances Travail, en bref

Le Programme Vacances Travail (PVT) est un dispositif qui vous permet d’obtenir un 
visa qui vous donne le droit de voyager et de travailler dans une des destinations 
ayant signé une convention spécifique avec la France : l’Argentine, l’Australie, le 
Brésil, le Canada, le Chili, la Colombie, la Corée du Sud, Hong Kong, le Japon, le 
Mexique, la Nouvelle-Zélande, le Pérou, la Russie, Singapour, la Taïwan et l’Uruguay.

Réservé aux Français de 18 à 30 ans (35 ans pour l’Argentine et le Canada), ce 
visa vous donne la possibilité de voyager de 6 à 12 mois (renouvelable 12 mois 
supplémentaires selon les destinations).

Pour faire votre demande, certains pays exigent un dossier de candidature qui 
peut contenir :
 un formulaire de demande, une lettre de motivation
 un passeport, une pièce d’identité
 un justificatif de ressources

	 une assurance voyage couvrant les frais médicaux, d’hospitalisation, 
      de maternité et de rapatriement, un certificat médical
 un extrait de casier judiciaire français, un acte de naissance

Tous ces documents doivent dater de moins de 3 mois. Pour connaître les pays qui 
demandent un dossier de candidature, rendez-vous en page 4 « Partir en PVT selon 
les pays ».

Vous devrez avoir un passeport en cours de validité pendant toute la durée du 
séjour, un billet d’avion pour l’aller (et parfois le retour) ainsi que des économies 
allant jusqu’à 3 000 €, pour pouvoir partir.

Les avantages de ce visa

Il est assez facile d’obtenir son visa : il n’est pas demandé d’avoir un niveau de 
diplôme ou un niveau linguistique particulier pour obtenir le Visa Vacances-Travail. 
Seuls votre candidature et quelques économies sont nécessaires.

Vous disposez d’une grande flexibilité dans votre projet de séjour, étant donné 
que vous pouvez varier les périodes de travail et de voyage touristique. Le visa est 
valable à partir du moment où vous posez les pieds sur le territoire (faites attention 
à la durée de validité du visa avant votre départ, les délais varient entre 3 et 6 mois ).

Enfin, même si vous ne pouvez pas suivre de cursus diplômant pendant votre 
séjour, vous pouvez suivre des cours à temps partiel, comme des cours de 
langues. Rapprochez-vous de l’école ou de la structure où vous souhaitez suivre 
les cours pour savoir auxquels vous avez droit.
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Préparer son séjour en PVT

Les démarches avant votre départ

Pour que vos premiers jours de PVT se déroulent bien, voici quelques conseils et 
démarches à effectuer avant de partir. Vous devrez vous renseigner sur le pays où 
vous souhaitez vous rendre (coût de la vie, langue, usages locaux, sécurité, etc.).
 Ministère de l’Europe et des Affaires Étrangères : www.diplomatie.gouv.fr 

Rubrique Conseils aux voyageurs / Conseils par pays.

Prenez contact avec votre banque 2 mois avant votre départ (certaines banques 
proposent des offres spéciales pour voyager à l’étranger) et faites votre virement 
à l’avance, pour que vous puissiez disposer de vos économies une fois sur place.

Si vous souhaitez conduire un véhicule à l’étranger, pensez à demander un permis 
international. Il est valable pour 3 ans, et est délivré gratuitement. Attention, bien 
qu’il soit délivré habituellement sous 3 semaines, les délais peuvent parfois être 
plus longs que prévu. Néanmoins, certains pays vous autorisent à conduire avec 
votre permis habituel temporairement, d’une durée variant entre 3 et 6 mois.
 Site du Service Public : www.service-public.fr Rubrique Accueil particuliers 

/ Transports / Conduire à l’étranger / Permis international pour conduire à 
l’étranger

 Pour plus d’informations sur la préparation avant de partir à l’étranger, consultez 
le mini-guide n°8.11 « Organiser son séjour à l’étranger ».

Les démarches à effectuer sur place

Durant les premières semaines qui suivent votre arrivée dans le pays, certaines 
démarches sont à effectuer.

Certains pays demandent que vous soyez inscrit au registre de la police fédérale, 
que vous ayez un livret de travail, un numéro d’assurance, et/ou une carte 
d’identité temporaire pour travailler. Rendez-vous en page 4 de ce guide pour 
connaître les spécificités administratives par pays pour travailler ou circuler.

Pour assurer votre sécurité, inscrivez-vous également au Consulat de France du 
pays. Vous pouvez également vous inscrire sur Ariane : vous serez recensé en cas 
de problème dans le pays et vous pourrez obtenir des informations sur le pays.
	Ariane : https://pastel.diplomatie.gouv.fr/fildariane 

À votre arrivée, vous pouvez opter pour un logement temporaire, le temps de faire 
des recherches pour une location ou une colocation. Voici quelques pistes :
 les auberges de jeunesse (quelques sites) : 

www.hihostels.com/aubergesdejeunesses.com - www.fuaj.org
 les hôtels : www.hostelworld.com
 le couchsurfing : 
www.couchsurfing.org - www.hospitalityclub.org - www.globalfreeloaders.
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Partir en PVT selon les pays

Argentine

Âge : 18 à 35 ans
Dossier de candidature : obligatoire
Prix du visa : gratuit - Économie : environ 2 500 €
Assurance voyage : hospitalisation, rapatriement et maternité (obligatoire)
Durée de validité du visa : 3 mois avant le départ, et 12 mois sur place
Renseignements et candidature : l’ambassade d’Argentine 

Plus d’infos : www.efran.mrecic.gov.ar/node/7476
Premières démarches sur place : si vous travaillez, vous pouvez vous 

immatriculer à l’ANSES et obtenir un CUIL (code d’identification du travail). 
Plus d’infos : www.anses.gob.ar

Australie

Âge : 18 à 30 ans
Dossier de candidature : vous aurez juste besoin d’une carte bancaire et d’un 

passeport valide
Prix du visa : environ 280 € (450 $AU) - Économie : environ 3 150 € (5 000 $AU)
Assurance voyage : maladie, hospitalisation et rapatriement (recommandé)
Durée de validité du visa : 12 mois avant le départ, et 12 mois sur place
Renseignements et candidature : le gouvernement australien

https://immi.homeaffairs.gov.au/Rubrique Visas / Getting a visa / List of all 
Visa / Working Holiday visa (417)

Premières démarches sur place : vous devez obtenir un Tax File Number (TFN) 
pour pouvoir travailler. Vous avez 3 semaines pour faire la demande auprès de 
l’AOT (Australian Taxation Office)

Les alternatives aux jobs 
Au début de votre séjour, vous pouvez choisir des alternatives aux jobs afin d’être logé 
et nourri en échange de quelques services. C’est ce que proposent le Wwoofing, Help 
Exchange et Work Away. Pour rentrer en contact avec les hôtes, ces 3 plateformes 
demandent une adhésion de 20 et 30 € par an.

 Le Wwoofing (World Wide Opportunities on Organic Farms) : en échange du gîte et du 
couvert, vous travaillez 4 à 6h par jour dans une ferme biologique en participant aux 
tâches quotidiennes - www.wwoof.net

 Help Exchange et Workaway : ces réseaux d’hôtes proposent aux volontaires de 
venir travailler 4 à 5h par jour. Comme pour le wwoofing, vous n’êtes pas payé, mais 
vous êtes nourri et logé chez l’habitant
www.help.net et www.workaway.info
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Brésil

Âge : 18 à 30 ans
Dossier de candidature : obligatoire
Prix du visa : gratuit  - Économie 2 500 €
Assurance voyage : maladie, hospitalisation, invalidité, maternité et 

rapatriement (obligatoire)
Durée de validité du visa : 12 mois avant le départ, et 12 mois sur place
Renseignements et candidature : le consulat du Brésil

cgparis.itamaraty.gov.br/fr/Main.xml Rubrique Visas / Vitem VI PVT
Premières démarches sur place : vous devez vous inscrire au registre du 

commissariat de la Police fédérale. Pour travailler, vous devez demander un 
livret de travail Carteira de Trabalho e Previdência Social (CTPS) auprès du 
ministère brésilien du travail

Canada

Âge : 18 à 35 ans
Dossier de candidature : obligatoire
Prix du visa : environ 220 € (335 $CA) - Économie : environ 1 650 € (2 500 $CA)
Assurance voyage : maladie, hospitalisation et rapatriement (obligatoire)
Durée de validité du visa : 12 mois avant le départ, et 12 mois sur place
Renseignements et candidature : les autorités canadiennes

www.cic.gc.ca/francais/travailler/eic/selection.asp 
    Un tirage au sort est effectué lors de « rondes d’invitation » plusieurs fois/an 
Premières démarches sur place : vous devez obtenir un Numéro d’Assurance 

Sociale, ou Social Insurance Number (NAS / SIN) pour pouvoir travailler. 
Pour cela, vous devez vous rendre dans un bureau « Service Canada »

Chili

Âge : 18 à 30 ans
Dossier de candidature : obligatoire
Prix du visa : 115 € (économie de 2500 €) - Économie : 2 500 €
Assurance voyage : santé et rapatriement (obligatoire)
Durée de validité du visa : 90 jours avant le départ, et 12 mois sur place
Renseignements et candidature : le consulat du Chili 
 www.cgparis.cl/index_245.htm
Premières démarches sur place : dans les 30 jours qui suivent votre arrivée, 

vous devez vous inscrire dans les registres de la Police Internationale, ou 
aux « carabineros », et obtenir une carte d’identité au même endroit. Puis, 
vous devez demander le RUT/RUN (cédula), l’équivalent du numéro de 
sécurité sociale, auprès du Servicio Registro Civil de Identificacion le plus 
proche de chez vous

Colombie

Âge : 18 à 30 ans
Dossier de candidature : obligatoire



6
CR

IJ 
Pa

ys
 d

e 
la

 L
oi

re
 - 

Fé
vr

ie
r 

20
19

 - 
n°

 8
.2

1
Prix du visa : gratuit
Économie : avoir eu au moins 1 000 € par mois au cours des 3 derniers mois
Assurance voyage : maladie, hospitalisation, invalidité, maternité et rapatriement
Durée de validité du visa : 12 mois avant le départ, et 12 mois sur place
Renseignements et candidature : les autorités colombiennes
 www.cancilleria.gov.co/tramites_servicios/visa/v-programa-vacaciones-

trabajo
Premières démarches sur place : dans les 15 jours qui suivent votre arrivée, 

vous devez demander la carte d’identité colombienne (cedula). Elle coûte 
environ 46 €, et est à demander sur le site du Ministère des Affaires Étrangères 
Colombien. Puis, vous devez vous inscrire auprès du Consulat de France

Corée du Sud

Âge : 18 à 30 ans
Dossier de candidature : obligatoire
Prix du visa : gratuit - Économie : environ 2 500 €
Assurance voyage : maladie, hospitalisation et rapatriement (obligatoire)
Durée de validité du visa : 1 mois avant le départ, et 12 mois sur place
Renseignements et candidature : l’Ambassade de la Corée du Sud 
 http://overseas.mofa.go.kr/fr-fr/wpge/m_9491/contents.do
Premières démarches sur place : vous devez vous inscrire au Bureau 

d’Immigration coréen, et obtenir une carte de séjour (alien card)

Hong Kong

Âge : 18 à 30 ans
Dossier de candidature : obligatoire
Prix du visa : environ 20 € (190 $HK) - Économie : environ 2 800 € (25 000 $HK)
Assurance voyage : maladie, hospitalisation et rapatriement (obligatoire)
Durée de validité du visa : 3 mois avant le départ, et 12 mois sur place
Renseignements et candidature : le site de l’immigration de Hong Kong  
 www.immd.gov.hk/eng/forms/forms/id-e-940.html
Premières démarches sur place : dans les 30 jours qui suivent votre arrivée, 

vous devez demander la carte d’identité honkongaise (HongKong ID card). Elle 
est à demander dans un des 5 Registrations of Persons Office

Japon

Âge : 18 à 30 ans
Dossier de candidature : obligatoire
Prix du visa : gratuit - Économie : environ 3 100 €
Assurance voyage : maladie, hospitalisation (recommandée)
Durée de validité du visa : 12 mois avant le départ, et 12 mois sur place
Renseignements et candidature : l’ambassade du Japon 
 www.fr.emb-japan.go.jp/itpr_fr/wh-fr.html  
Premières démarches sur place : vous devez obtenir une carte de résident 

(Zaryuu kado). Rendez-vous dans un bureau de l’immigration (accessible à 
l’aéroport dès votre arrivée)
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Mexique

Âge : 18 à 30 ans (29 ans + 364 jours)
Dossier de candidature : obligatoire
Prix du visa : environ 36 € - Économie : 2 500 €
Assurance voyage : hospitalisation, maladie, maternité, rapatriement et 

handicap (obligatoire)
Durée de validité du visa : 6 mois avant le départ, et 12 mois sur place 
Renseignements et candidature : l’ambassade du Mexique
 consulmex.sre.gob.mx/francia/index.php/fr/programme-vacances-travail
Premières démarches sur place : 30 jours après votre arrivée, vous devez 

obtenir une carte de résident temporaire. Elle coûte environ 165 €, et est à 
demander auprès de l’Institution National des Migration (INM) du Mexique

Nouvelle-Zélande

Âge : 18 à 30 ans
Dossier de candidature : il vous faut juste une pièce d’identité et un passeport
Prix du visa : environ 150 € (245 $NZ) - Économie : environ 2 500 € (4 200 $NZ)
Assurance voyage : maladie, hospitalisation et rapatriement (obligatoire)
Durée de validité du visa : 12 mois avant le départ, et 12 mois sur place 
Renseignements et candidature : site de l’immigration néo-zélandaise 
 www.immigration.govt.nz/new-zealand-visas/apply-for-a-visa/about-visa/

france-working-holiday-visa
Premières démarches sur place : vous devez obtenir un Inland Revenu 

Department Number (IRDN) pour travailler. Pour cela, vous devez d’abord avoir 
un compte bancaire néo-zélandais

Pérou

Âge : 18 à 30 ans
Économie : environ 2 500 €
Assurance voyage : maladie, hospitalisation, rapatriement, invalidité et 

maternité (obligatoire)
Durée de validité du visa : 12 mois sur place 
Renseignements : le site des PVTistes 
  www.pvtistes.net Rubrique Destinations / Pérou

Russie

Âge : 18 à 30 ans
Dossier de candidature : obligatoire
Prix du visa : gratuit - Économie : pas de montant minimum obligatoire
Assurance voyage : maladie, hospitalisation et rapatriement (obligatoire)
Durée de validité du visa : 4 mois sur place, peut être prolongé 8 mois de plus
Renseignements et candidature : l’Ambassade de Russie à Paris 
 http://ambassade-de-russie.fr/index.php/fr Rubrique Informations consulaires / Visas
Premières démarches sur place : pour travailler, il vous faut un permis de 

travail, à obtenir auprès de l’UFMS (le Ministère du Travail Russe). Les démarches 
peuvent prendre environ 3-4 semaines
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Singapour

Âge : 18 à 25 ans. Attention, vous devez être étudiant en France
Dossier de candidature : obligatoire
Prix du visa : environ 80 € (120 SGD)
Économie : pas de montant particulier (vous devez avoir assez d’argent pour 

subvenir à vos besoins tout au long du séjour)
Assurance voyage : frais médicaux, hospitalisation
Durée de validité du visa : 6 mois sur place 
Renseignements et candidature : le site des pvtistes 
 https://pvtistes.net/dossiers/les-demarches-pour-obtenir-son-pvt-

singapour/

Taïwan

Âge : 18 à 30 ans
Dossier de candidature : obligatoire
Prix du visa : environ 86 € - Économie : environ 2 100 €
Assurance voyage : maladie, hospitalisation et rapatriement (obligatoire)
Durée de validité du visa : 12 mois avant le départ, et 6 mois sur place (possibilité 

de prolonger votre PVT de 6 mois) 
Renseignements et candidature : le Service Consulaire du Bureau de 

Représentation de Taipei - www.roc-taiwan.org/fr_fr

Uruguay

Âge : 18 à 30 ans
Dossier de candidature : obligatoire
Prix du visa : environ 60 € - Économie : environ 2 500 €
Assurance voyage : maladie, maternité, invalidité, hospitalisation et rapatriement 

(obligatoire)
Durée de validité du visa : 12 mois sur place 
Renseignements et candidature : site des PVTistes
 https://pvtistes.net/dossiers/tutoriel-obtenir-pvt-uruguay
Premières démarches sur place : vous devez obtenir une carte d’identité 

provisoire (cedula temporario) avec la direction nationale des migrations 
uruguayennes. Vous devrez leur apporter votre acte de naissance et un document 
qui atteste de son authenticité (apostille). Ils doivent être traduits.


